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En un demi-siècle, le visage de l’agglomération lyonnaise
a considérablement changé. 
Les dynamiques de croissance et de localisation
de la population et des emplois, l’augmentation
de la mobilité permise par la voiture et le développement 
du réseau routier et autoroutier, les évolutions des modes 
de vie, dessinent un espace vécu de plus en plus large 
allant bien au-delà du périmètre institutionnel du Scot 
de l’agglomération lyonnaise. 
Ces évolutions, que connaissent toutes les grandes 
villes européennes, caractérisent le phénomène de 
métropolisation.

LE SCHEMA DE COHERENCE 
TERRITORIALE (SCOT), 
DOCUMENT DE PLANIFICATION 
STRATEGIQUE 
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REVISION
DU SCHEMA DIRECTEUR 
DE L’AGGLOMERATION 
LYONNAISE

L’élaboration du Scot s’est inscrite dans le 
• l de l’histoire de l’aménagement de l’ag-
glomération lyonnaise, riche de plusieurs 
générations de documents. Après le sché-
ma de l’Oream des années 1970 déclinant 
sur l’agglomération lyonnaise une politique 
de métropole d’équilibre intégrant les terri-
toires voisins et les villes de Saint-Etienne 
et de Grenoble, après le Schéma directeur 
d’aménagement et d’urbanisme (Sdau) de 
1978, qui affecte une fonction à chaque 
espace (zoning), le Schéma directeur de 
l’agglomération lyonnaise (Sdal) est lui ap-
prouvé en 1992. 

 Malgré ses indéniables qualités et inno-
vations – résidant notamment dans le pas-
sage d’une plani• cation normative à une 
plani• cation « stratégique » –, le Schéma 
directeur apparaît aujourd’hui en décalage 
par rapport aux dé• s que doit affronter l’ag-
glomération lyonnaise. 

Une société urbaine qui a 
connu de profondes mutations

Depuis la • n des années 1980, les compor-
tements des citadins ont beaucoup évolué. 
L’agglomération lyonnaise, comme toutes 
les agglomérations françaises, a connu de 
profondes transformations liées au phé-
nomène de métropolisation, qui n’ont pas 
toutes été suf• samment anticipées et maî-
trisées par les documents de plani• cation.

Le Schéma directeur de l’agglomération lyonnaise, approuvé en 
1992, nécessitait d’être révisé compte tenu des changements de la 
société urbaine et de ses actions trop souvent limitées au territoire 
de la communauté urbaine de Lyon.

Dé !nition!et!objet!du!Scot

Orientations fondamentales du Schéma directeur de 1992
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LE SCOT, INSTRUMENT DE LA 
COHERENCE DES POLITIQUES 
PUBLIQUES

Le nouvel arsenal législatif mis en place 
dans les années 1990 s’est traduit par 
une déclinaison de politiques sectorielles : 
Plan des déplacements urbains (PDU), 
Programmes locaux de l’habitat (PLH), 
Schéma directeur d’urbanisme commercial 
(Sduc), … la panoplie des outils de plani• -
cation est aujourd’hui étoffée mais encore 
trop sectorisée. 

 Inscrit dans la lignée des schémas di-
recteurs, le Schéma de cohérence territo-
riale, sans renier cette • liation, entend jouer 
une partition nouvelle : coordonner tout 
autant qu’aménager. Son intitulé, axé sur 
la cohérence, lui confère le rôle de « chef 
de • le » des divers documents sectoriels : 
transports, commerce, santé, habitat, ou 
bien encore économie. Il doit les coordon-
ner au sein d’un projet d’aménagement et 
de développement durable, les suivre et 
les évaluer .

 Cette nouvelle mission de coordination 
des politiques publiques confère au Scot 
un rôle qui ne se réduit pas à celui d’un 
outil organisant la destination générale 
des sols et « chapeautant » les PLU. Il est 
donc, dans son ambition, plus large que le 
Schéma directeur.

La prise en compte
du développement durable

Les directives européennes et les lois sur 
l’eau, l’air, les déchets, les paysages et les 
risques changent la donne. Les contrain-
tes environnementales pèsent aujourd’hui 
sur les actes de chaque citoyen et a fortiori 
sur toutes les politiques mises en œuvre 
par les collectivités publiques. L’enjeu n’est 
pas tant de vouloir empêcher les agglomé-
rations de s’étendre – l’extension urbaine 
est un fait qu’il faut prendre en compte et 
organiser et non pas combattre à tout prix 
– mais de mieux gérer les territoires des 
aires urbaines dans la perspective d’un dé-
veloppement durable.

Le Scot est destiné
à être mis en œuvre

La loi SRU, complétée sur ce point par la 
loi de programmation relative à la mise en 
œuvre du Grenelle de l'environnement et 
la loi portant engagement national pour 
l'environnement, con• e aux syndicats mix-
tes en charge des Scot une mission essen-
tielle de suivi des orientations dé• nies. Elle 
prévoit ainsi des dispositifs d’évaluation et 
de correction de tir. Ainsi, le Syndicat mixte 
d’études et de programmation de l’agglo-
mération lyonnaise (Sepal) devra, au moins 
tous les six ans, décider son maintien en 
vigueur ou sa mise en révision. Il pourra le 
réviser quand cela s’avèrera nécessaire. 

 La loi Urbanisme et Habitat (juillet 
2003) a par ailleurs introduit une procé-
dure légère de modi• cation, qui permet de 
l’adapter sans remettre en cause le Projet 
d’aménagement et de développement du-
rable (PADD).

Si le Schéma directeur de l’agglomération 
lyonnaise a initié une politique de rayonne-
ment métropolitain dont on voit aujourd’hui 
les effets positifs sur le champ internatio-
nal, la diffusion non maîtrisée de l’urbani-
sation s’est développée malgré les outils 
de maîtrise mis en œuvre, les disparités 
sociales et territoriales se sont accrues 
dans un contexte d’individualisation des 
comportements et de repli.

L’évaluation du Schéma
directeur de l’agglomération 
lyonnaise

Si le Schéma directeur a produit un parti 
d’aménagement peu contesté et a en-
gendré une dynamique allant, bien avant 
la loi Solidarité et renouvellement urbains 
(SRU), au-delà d’un exercice de zonage, 
la mise en œuvre de ses orientations a été 
très inégale selon les secteurs géographi-
ques et les thèmes.

 Malgré les sommes investies au ti-
tre de la politique de la ville, les quartiers 
d’habitat social collectif peinent à sortir de 
leur marginalisation. Le Schéma directeur 
n’a également pas suf• samment pris en 
compte le principe de précaution sur cer-
tains secteurs présentant des risques na-
turels et technologiques. 

 Les enjeux environnementaux n’ont eux 
pas été suf• samment abordés de manière 
transversale, et les questions de corridors 
écologiques, de valorisation et gestion des 
espaces agricoles, d’ef• cacité énergétique 
sont apparus plus prégnants ces dernières 
années dans le contexte de la plani• cation 
du territoire. 

 En• n, si le Schéma directeur présente 
les prémisses d’une politique globale de 
déplacement, il comporte cependant des 
faiblesses majeures sur le rôle du système 
ferroviaire et des gares, l’interconnexion 
des systèmes de transports collectifs, les 
politiques de stationnement et le dévelop-
pement des modes doux. 

 La mise en œuvre des orientations du 
Schéma directeur a par ailleurs été le plus 
souvent circonscrite au territoire de la com-
munauté urbaine de Lyon. 
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CALENDRIER

Sur l’agglomération lyonnaise, la procé-
dure Scot a été lancée lors de la délibéra-
tion d’engagement de l’élaboration par le 
comité syndical du Sepal du 1er avril 2004. 
Elle s’est composée de trois phases : le 
diagnostic, le projet d’aménagement et de 
développement durable (la « vision poli-
tique ») et le document d’orientations gé-
nérales (l’écriture du « projet »). Ces trois 
phases ont été closes par un débat public 
(validation du projet).

 La phase de concertation a commencé 
en même temps que le démarrage de la 
procédure Scot et s’est terminée avec l’ar-
rêt du projet  en décembre 2009. 

  Le Sepal a fait de la concertation un 
point essentiel de la procédure d’élabora-
tion du Scot en sollicitant les avis des re-
présentants de la société civile – avec l’as-
sociation du Conseil de développement de 
la communauté urbaine de Lyon –, des ac-
teurs socio-économiques et des représen-
tants de la profession agricole, par exem-
ple. Chaque citoyen a pu disposer d’une 
information et éventuellement apporter son 
point de vue par le biais du site internet et 
des cahiers mis en place dans les lieux de 
concertation.

PIECES CONSTITUTIVES

Le Scot se compose de trois documents : 
le Rapport de présentation, le Projet d’amé-
nagement et de développement durable 
(PADD), le Document d’orientations géné-
rales (Dog). Seul ce dernier est opposable 
aux actes d’aménagement des collectivités 
locales. 

 Le Rapport de présentation expose 
le diagnostic, décrit l’articulation du Scot 
avec les documents d’urbanisme, plans 
et programmes mentionnés dans le code 
de l’environnement, présente l’analyse de 
l’état initial de l’environnement, évalue les 
incidences du projet sur l’environnement, 
comprend un résumé non technique des 
pièces environnementales et expose les 
choix retenus pour établir le PADD et le 
Dog.

 Le PADD ! xe quant à lui les objectifs 
des politiques d’urbanisme. 

 Le Dog en! n rassemble les prescrip-
tions permettant la mise en œuvre du 
PADD. Il précise les orientations générales 
d’aménagement et les mesures propres à 
assurer la cohérence des politiques publi-
ques.

INTRODUCTIONIINNTTRROODDUUCCTTIIOONNINTRODUCTION

Procédure d’élaboration
du Scot 1. Délibération d’engagement 

de l’élaboration du Scot

Elaboration du Rapport de présentation

Elaboration du PADD

2. Débat sur le PADD

Elaboration du Document d’orientations 
générales

3. Arrêt du projet de Scot

4. Consultation des personnes 
publiques associées

5. Enquête publique sur le projet

6. Approbation du Scot

Mise en oeuvre et suivi du Scot

Bilan de la concertation
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Après l’approbation du Scot, le Sepal est 
chargé du suivi de la mise en oeuvre du 
Scot, c’est-à-dire de veiller à ce que les 
plans, projets et politiques mis en œuvre 
par les différentes collectivités respectent 
effectivement les orientations dé• nies. A 
échéance de six ans maximum, le syndicat 
devra effectuer une évaluation de la mise 
en œuvre du Scot, a• n d’apprécier l’oppor-
tunité d’une éventuelle mise en révision.

Le périmètre du Sepal

L’objet du Scot de l’agglomération lyonnai-
se est de réunir les 72 communes dans un 
projet fédérateur. 

 Cette émergence d’intercommunalités 
qui structurent les territoires périurbains 
est une nouveauté sur laquelle le Sepal 
s’est appuyé.

 Son périmètre couvre trois Etablis-
sements publics de coopération intercom-
munale (EPCI) : communauté urbaine de 
Lyon, Communauté de communes de l’Est 
lyonnais, Communauté de communes du 
Pays de l’Ozon et quatre communes iso-
lées (Chaponnay, Marennes, Saint-Pierre-
de-Chandieu, Toussieu).

 L'extension de l'aire urbaine, l’émer-
gence de nouveaux projets ou de nouvel-
les infrastructures de transport renforcent 
la nécessité de cohérence avec les Scot 
limitrophes, porteurs d’orientations sur ces 
territoires.

RÔLE DU SYNDICAT MIXTE

Selon l’article L.122-4 du code de l’urbanis-
me, « le schéma de cohérence territoriale 
est élaboré par un établissement public de 
coopération intercommunale ou par un syn-
dicat mixte constitués exclusivement des 
communes et établissements publics de 
coopération intercommunale compétents 
compris dans le périmètre du schéma. Cet 
établissement public est également chargé 
de l’approbation, du suivi et de la révision 
du schéma de cohérence territoriale. Il pré-
cise les modalités de concertation confor-
mément à l’article L.300-2 ». 

Le Sepal, Syndicat mixte 
d’études et de programmation 
de l’agglomération lyonnaise

Créé en 1985, le Sepal a élaboré le Sché-
ma directeur de l’agglomération lyonnaise. 
Après dix ans « de mise en sommeil », le 
syndicat a été refondé, en 2002, par arrêté 
préfectoral. 

Ses trois missions principales sont de : 

- veiller à l’application du Schéma di-
recteur jusqu’à l’approbation du Scot : 
compatibilité des PLU, PDU, PLH, pro-
jets d’aménagement et d’acquisition 
foncière ;

- élaborer le Scot : maîtrise d’ouvrage 
des études, gestion des procédures, 
association et mobilisation des acteurs, 
coordination avec les Scot périphéri-
ques, concertation…

- suivre et évaluer la mise en oeuvre du 
Scot.

L’élaboration d’un nouveau Scot a été l’occasion d’une ré! exion 
prospective, associant les élus, les experts, la société civile et 
les habitants pour analyser les mutations sociales et territoriales 
à l’horizon 2030 et ré! échir aux réponses qui peuvent leur être 
apportées.

Les!acteurs!de!l’élaboration!du!Scot

Scot de l’agglomération lyonnaise

72 communes

1 310 000 habitants

Echelle de projet à long terme

Espace de coordination des politiques et 

des  projets.

MISSION CONFIÉE À L’AGENCE 
D’URBANISME

La mission de l’Agence d’urbanisme pour 
le développement de l’agglomération lyon-
naise a consisté en la réalisation des docu-
ments du Scot – Rapport de présentation, 
Projet d’aménagement et de développe-
ment durable et Document d’orientations 
générales – et de tous les documents 
d’étape et d’études, sous la responsabilité 
du Sepal. 

 L’Agence d’urbanisme s’est appuyée 
en tant que de besoin sur des sous-
traitances et des partenariats. Tout au long 
de la démarche d’élaboration, l’Agence a 
été au côté du Sepal et de ses partenaires 
et a assuré la réalisation des documents 
nécessaires à l’avancement de la procé-
dure (à l’exception des documents de com-
munication).



8 I Scot de l’agglomération lyonnaise  Rapport de présentation Introduction

Communauté urbaine de Lyon

57 communes

1 250 000 habitants

Echelle institutionnelle

Dé! nition de politiques, gestion et action 

(mise en oeuvre des projets)

INTRODUCTION

Aire urbaine (dé! nition Insee)  

296 communes

1 750 000 habitants

Bassin de vie de l’agglomération,

espace d’interdépendance avec les territoires voisins

Espace de connaissance statistique (Insee)

et de référence pour les études du Scot

Communauté de communes 
du Pays de l'Ozon (CCPO)
5 communes

19 000 habitants

Communauté de communes 
de l'Est lyonnais (CCEL)

6 communes

30 000 habitants
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L’ENVIRONNEMENT 
INSTITUTIONNEL

Le périmètre du Scot de l’agglomération 
lyonnaise s’insère dans un environnement 
institutionnel complexe, avec des collecti-
vités porteuses d’orientations à de nom-
breuses échelles suivant des calendriers 
différents. Le Scot, dans sa mission de 
coordination des politiques publiques a pris 
en compte ces orientations.

La communauté urbaine
de Lyon 

La communauté urbaine de Lyon regroupe 
57 communes. Créée en 1969, elle est do-
tée de larges compétences dans le domai-
ne des services urbains (voirie, eau, assai-
nissement, déchets), de l’urbanisme, du 
développement économique et des grands 
équipements. Elle est passée d’une inter-
communalité de gestion de réseaux et de 
partage de coûts à une véritable intercom-
munalité de projet, qui se traduit aujourd’hui 
par une organisation en missions. 

 Dans le cadre du rapprochement des 
politiques communautaires du terrain, et 
d’une meilleure concertation, neuf confé-
rences locales des maires ont été mises en 
place en mars 2002. Ce sont des instances 
d’information et d’échanges sur des ques-
tions d’intérêt supra-communal ou sur des 
prestations de proximité rendues par des 
services communautaires.

 Le Conseil de développement de l’ag-
glomération lyonnaise, installé en 2000 et 
organisé en cinq groupes de travail, a don-
né son avis sur le projet d’agglomération et 
a ré! échi sur la mise en œuvre de certai-
nes priorités et des partenariats nécessai-
res à leur réalisation : projet culturel, sport 
et loisirs, Agenda 21, charte de la partici-
pation, temps de la ville, développement 
économique.

La Communauté de communes 
de l'Est lyonnais

Créée en 1993, la Communauté de com-
munes de l'Est lyonnais (CCEL) regroupe 
six communes qui, jusqu’en 1968, faisaient 
partie du département de l’Isère. Elles ont 
été rattachées au département du Rhône 
lors de la décision d’aménagement de l’aé-
roport de Satolas. La CCEL a pour com-
pétences l’aménagement de l’espace, le 
cadre de vie, la gestion des déchets, le 
développement économique, l’habitat, la 
protection et la mise en valeur de l’environ-
nement, l’organisation des transports ur-
bains et la voirie d’intérêt communautaire. 
Elle a élaboré en 2004 une « Charte de 
développement et d’aménagement de l’Est 
lyonnais » qui a alimenté le projet de Scot 
de l’agglomération lyonnaise.

La Communauté de communes 
du Pays de l'ozon

Créée en 1997, la Communauté de 
communes du pays de l'Ozon (CCPO) 
regroupe cinq communes situées dans 
le sud de l’agglomération lyonnaise, 
entre le plateau des Grandes Terres 
et les Balmes viennoises. Elle a pour 
compétences l’aménagement du territoire, 
le développement économique, la voirie 
d’intérêt communautaire, la politique du 
logement et du cadre de vie et la gestion 
des ordures ménagères. Elle a élaboré en 
2009, en partenariat avec les communes 
de Marennes, de Chaponnay, de Toussieu 
et de Saint-Pierre-de-Chandieu, un projet 
de développement et d’aménagement du 
bassin de vie de l’Ozon qui a alimenté 
le projet de Scot de l’agglomération 
lyonnaise.

L’aire urbaine de Lyon : 
unité statistique

Bassin de vie de l’agglomération et espace 
d’interdépendance avec les aggloméra-
tions voisines (Vienne, Villefranche-sur-
Saône, Ambérieu-en-Bugey, Bourgoin-
Jallieu, l’aire urbaine de Lyon apparaît 
comme le périmètre pertinent d’analyse. 
Espace de connaissance statistique, l’aire 
urbaine a été retenue pour constituer le pé-
rimètre de référence des études du Scot.
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Région Rhône-Alpes

2 879 communes

6 000 000 habitants

Echelle institutionnelle

Dé! nition de politiques (schéma d’aménagement 

du territoire)

Action (mise en oeuvre de projets, notamment dans 

le domaine des infrastructures)

Espace de dialogue (réseau des huit villes)

Inter-Scot

801 communes

2 900 000 habitants

Espace de coordination des documents de plani! -

cation de l’aire urbaine lyonnaise Mutualisation des 

moyens d’études

Région urbaine de Lyon (RUL)

810 communes

2 970 000 habitants

Zone d’in" uence de la métropole lyonnaise

Espace de partage et de dialogue

Directive territoriale d’aménagement (DTA)

382 communes

2 368 000 habitants

Echelle institutionnelle

Périmètre des enjeux et projets de l’état sur l’aire 

métropolitaine
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Le Schéma de cohérence logistique en ré-
gion urbaine de Lyon (2005-2020), élaboré 
en 1997 et révisé en 2005 a constitué un 
cadre de référence pour la ré• exion sur 
l’activité logistique au sein de l'agglomé-
ration.

La coopération entre les Scot : 
l’inter-Scot

La démarche inter-Scot a été initiée par 
l’Agence d’urbanisme pour le dévelop-
pement de l’agglomération lyonnaise en 
2003. Il s’agissait alors d’assurer la mise 
en réseau des syndicats mixtes porteurs 
des Scot de l’aire métropolitaine de Lyon-
Saint-Etienne et de faciliter la coordination 
de leurs objectifs et de leurs projets à par-
tir de l’élaboration de diagnostics partagés 
facilitant la dé! nition d’enjeux communs. 
La maîtrise d’ouvrage est constituée, à 
l’origine de la démarche, des exécutifs 
des dix syndicats mixtes porteurs des 
Scot (comité de pilotage) et par les chefs 
de projet (comité technique). La maîtrise 
d’œuvre est assurée par l’Agence. Cette 
coopération a donné lieu à la réalisation 
de diagnostics à l’échelle des dix territoi-
res (habitat, mobilité, espaces agricoles, 
développement économique), à la mutua-
lisation de la prospective territoriale et au 
partage d’outils de connaissance (enquête 
ménages déplacements, système d’infor-
mations géographiques, représentation 
territoriale des enjeux des Scot et de leurs 
orientations). Elle a donné lieu en 2006 à 
la rédaction d’un chapitre commun métro-
politain intégré dans les différents Scot et 
en 2008 à celle de livrets métropolitains 
communs. Le Scot de Roanne a rejoint la 
démarche en 2008.

L’échelle régionale

La Région est désormais une collectivité 
territoriale de plein droit dotée de compé-
tences qui ont été renforcées suite à la loi 
du 13 août 2004 relative aux libertés et res-
ponsabilités locales. C’est particulièrement 
le cas dans le domaine de l’enseignement 
(lycées : bâtiments et personnels techni-
ques), de la formation professionnelle, de 
la recherche, de la culture, du développe-
ment économique, des politiques de trans-
port et de l'aménagement du territoire. 
Dans ce domaine, la Région est, depuis 
2002, l’autorité organisatrice des trans-
ports collectifs régionaux de voyageurs. 

L’ECHELLE METROPOLITAINE

L’échelle métropolitaine est couverte par 
trois dispositifs : 

- la Directive territoriale d’aménagement 
de l’aire métropolitaine lyonnaise (DTA) 
qui relève d’une procédure d’Etat,

- la Rul (association de collectivités ter-
ritoriales) qui anime la concertation, 
l'élaboration des stratégies de sprojets 
à l'échelle métropolitaine),

- la démarche inter-Scot, démarche vo-
lontaire de coordination des procédu-
res de plani! cation territoriale animée 
par l’Agence d’urbanisme.

La DTA : les orientations 
de l’Etat

La DTA, approuvée en janvier 2007, cou-
vre les agglomérations de Lyon, de Saint-
Etienne et du Nord-Isère. Elle porte les 
orientations à long terme des politiques de 
l’Etat – qui souhaite par la même occasion 
expliciter ses propres orientations sur le 
territoire métropolitain – sur les thèmes des 
espaces agricoles et naturels, du dévelop-
pement économique, de la politique en ma-
tière d’infrastructures et de transport.

 La DTA comporte, sur les territoires 
autour de l'aéroport de Lyon-Saint Exu-
péry, de Mornant et de l'Arbresle, des 
prescriptions destinées à s’imposer plus 
précisément aux documents locaux de 
plani! cation. Le Scot doit les intégrer dans 
ses orientations.

La Rul : un espace de 
coopération et de dialogue

Créée en 1989, la Rul (Région urbaine 
de Lyon) est une association regroupant 
quatre départements (Rhône, Ain, Isère, 
Loire), la communauté urbaine de Lyon, 
la communauté d’agglomération de Saint-
Etienne et le conseil régional de Rhône-
Alpes. Elle a pour objectif de mieux cerner 
les enjeux de l’aire métropolitaine de Lyon-
Saint Etienne, de proposer des schémas 
stratégiques de développement notam-
ment dans le domaine de la logistique et 
d’impulser des partenariats comme dans le 
domaine des transports.

A ce titre, c’est une personne publique as-
sociée au Scot de premier plan.

 La Région est aujourd’hui signataire 
avec l’Etat des contrats de projet (pério-
de 2007-2013) qui, à l’instar des anciens 
contrats de plan, se déclinent en volets 
territoriaux. La Région engage également 
des contrats de développement avec les 
EPCI appelés Contrats de développement 
durable Rhône-Alpes (CDDRA) et des pro-
cédures de « grand projet » à l’exemple du 
Nord-Isère.

L'échelle départementale

A une échelle intermédiaire oeuvrent les 
départements. Celui du Rhône, pour des 
raisons historiques, hérite d’un découpage 
peu pertinent par rapport à l’agglomération 
lyonnaise ; environ la moitié de l’aire 
urbaine de Lyon se situe en dehors de 
ses limites. Cependant,  par le biais des 
lois de décentralisation successives, le 
Département est devenu un acteur majeur 
du développement local et des politiques 
d’aménagement dans les domaines de 
la santé, de l’aide sociale, des collèges, 
des routes, des transports scolaires, du 
tourisme et de l’environnement (gestion 
des "espaces naturels sensibles"). 

 A noter que les départements, comme 
les Régions, développent des politiques 
de contrats, pluriannuels, d’une durée 
minimale de quatre ans, pour soutenir la vie 
locale et rationaliser par la même occasion 
les aides apportées aux communes.
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Des « ateliers partenariaux », 
pour débattre des grands 
sujets (2005-2006)

Ouverts à l’ensemble des acteurs de l’ag-
glomération ayant des contributions à ap-
porter, en sus des personnes publiques 
associées, ces ateliers ont permis, sur la 
base d’un mandat dé• ni par le comité syn-
dical du Sepal, d’approfondir certains su-
jets comme l’accroissement de population 
et son vieillissement, l’accentuation des 
phénomènes de ségrégation, préjudiciable 
au « vivre ensemble ». Ils ont également 
intégré les préoccupations exprimées en 
matière de qualité du cadre de vie. Ce 
partenariat est appelé à se poursuivre au 
delà de l'approbation pour faire du Scot un 
vecteur parmi d'autres de la cohérence des 
politiques publiques.

Des « commissions 
territoriales » sur les sites clefs 
(2005-2006)

Ouvertes aux mêmes acteurs et aux autres 
Scot, les commissions territoriales ont per-
mis de recueillir les attentes des acteurs 
territoriaux et notamment des communes, 
de formuler des propositions collectives 
dans la mesure du possible cohérentes 
avec les orientations des Scot voisins.

Des outils de vulgarisation

Le Scot est aussi l’occasion de rendre plus 
compréhensible un système local de dé-
cision complexe à la fois dans son voca-
bulaire et dans son fonctionnement. A cet 
objectif démocratique s’ajoute la volonté 
de mobiliser les élus, les techniciens et la 
population autour du projet d’aggloméra-
tion. Des outils simples et pédagogiques 
ont été mis en place, comme le site Inter-
net ouvert en 2005 et la Lettre « Acteurs du 
Scot » distribuée à 5 000 exemplaires dans 
les 72 mairies deux fois par an.

UNE DEMARCHE ELABORANTE

Le processus d’élaboration est 
aussi important que le résultat 
! nal

Entre 2004 et 2008, le Sepal a mis en œu-
vre une méthode de travail qui a assuré, 
outre la production des documents juridi-
ques de la procédure d’élaboration, la réa-
lisation de supports permettant la ré! exion 
des élus et la construction de partenariats 
avec les institutions qui conduisent des po-
litiques publiques à l’échelle de l’agglomé-
ration ou de l’aire métropolitaine. La mé-
thode d’élaboration du Scot a ainsi donné 
une large place aux débats sur les sujets et 
sur les territoires pour lesquels le Scot était 
susceptible d’apporter une plus-value.

Travailler à plusieurs échelles

L’élaboration du Scot a été l’occasion de 
mieux organiser les relations entre la com-
munauté urbaine de Lyon et les territoires 
voisins, au sein du périmètre du Sepal, et 
au-delà, avec les Scot voisins dans le cadre 
de l’inter-Scot, ou dans le cadre d’autres 
instances telle que la Rul . En matière d’at-
tractivité, de déplacements, de développe-
ment économique, d’équipements, le Scot 
de l’agglomération lyonnaise ne pouvait 
ignorer les partenaires porteurs d’identités, 
d’idées et de projets propres.

Les « séminaires » du Sepal, 
lieu de débat entre les élus

Deux séminaires ont eu lieu en mars 2005 
et en mars 2006. Un élargissement du co-
mité syndical aux élus du Sepal et à ceux 
des collectivités membres a permis d’ouvrir 
les débats. Le premier séminaire a eu pour 
objectif de faire émerger les thèmes impor-
tants et les territoires présentant des en-
jeux remarquables pour le devenir de l’ag-
glomération. Ils ont permis de formuler les 
grands choix et l’écriture du PADD.

A! n d’éviter l’écueil d’un exercice purement technique, le Sepal a 
retenu une méthode de travail fondée sur une large association des 
élus, des professionnels, des techniciens et de la société civile via 
le Conseil de développement du Grand Lyon.

La!démarche!de!travail!et!ses!enjeux
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Conseil de développement 
du Grand Lyon

La loi d’orientation pour l’aménagement 
et le développement du territoire, datée 
du 25 juin 1999, dé• nit le Conseil de dé-
veloppement comme un organe consultatif 
placé auprès du conseil de communauté, 
consulté pour avis sur le projet d’agglo-
mération et sur toute question relative à 
l’aménagement et au développement de 
l’agglomération. 

 Il est composé de 260 représentants 
de la société civile répartis au sein de six 
collèges. Il permet d'associer des citoyens, 
des acteurs économiques, institutionnels 
et associatifs à la ré• exion sur l’avenir de 
l’agglomération. 

 Concertée dans le cadre du Conseil 
de Développement, la société civile a pu 
faire des propositions sur quelques thé-
matiques habituellement moins abordées 
dans le cadre des documents d'urbanisme 
: la culture, le sport, le tourisme urbain. Il 
a également insisté pour que les préoc-
cupations de solidarité soient aussi forte-
ment af• rmées que celles de compétiti-
vité économique et d'environnement ; des 
ré• exions ont été engagées sur la mixité 
sociale ainsi que sur l'approche citoyenne 
de densité. Ces ré• exions seront poursui-
vies dans le cadre de la mise en oeuvre du 
Scot.

 Le Conseil de développement a égale-
ment été saisi pour exprimer un avis sur le 
PADD et le Dog et a produit des contribu-
tions.

LE DIAGNOSTIC
DU TERRITOIRE (2003-2006) : 
UNE ETAPE FONDAMENTALE

Le diagnostic est un document source qui 
– avec d’autres parties comme l’état initial 
de l’environnement ou la justi• cation des 
choix – nourrit non seulement le rapport de 
présentation du Scot mais sert également 
de base à l’établissement du Projet d’amé-
nagement et de développement durable, 
puis du Document d’orientations généra-
les. A ce titre, il constitue une étape fonda-
mentale dans l’élaboration du Scot.

En novembre 2003, évaluation 
du Schéma directeur de 
l’agglomération lyonnaise

Préalablement au lancement de l’élabora-
tion du Scot, l’Agence d’urbanisme a réa-
lisé une évaluation du Schéma directeur 
de l’agglomération lyonnaise, relevant les 
écarts entre les orientations du Schéma di-
recteur de l’agglomération lyonnaise et les 
politiques d’urbanisme de ces quinze der-
nières années. Le rôle de l’évaluation du 
Schéma directeur de l’agglomération lyon-
naise a été d’éclairer les élus du Sepal sur 
le degré de pertinence du document, tou-
jours opposable. Il a aidé les élus à dé• nir 
les enjeux de l’élaboration du futur Scot.

En 2004, « Paroles d’acteurs »

Cette production a été confrontée aux re-
gards de personnalités : élus, responsables 
techniques, chercheurs, représentants du 
monde de l’économie, spécialistes de l’ur-
banisme, acteurs sociaux. Cette ouverture 
de l’évaluation s’est traduite par l’organi-
sation durant l’année 2004 d’une dizaine 
d’ateliers thématiques et la réalisation 
d’une soixantaine de rencontres. Travail de 
prise de contact avec le terrain, « Paroles 
d’acteurs » est un document qui rassemble 
des regards parfois critiques mais toujours 
constructifs. A travers « Paroles d’acteurs », 
les opinions et les attentes de plus de cent 
acteurs-clés de l’agglomération ont été re-
cueillies. Autant de dires d’experts qui ont 
permis d’enrichir le diagnostic du territoire.

En mai 2005, parution d’un état 
des lieux du territoire

Le dossier « Pré-diagnostic » paru en mai 
2005 a permis de dresser un état des lieux 
du territoire du Scot de l’agglomération 
lyonnaise, dans un cadre géographique 
volontairement élargi, pour être plus perti-
nent, à l’aire urbaine de Lyon selon la dé• -
nition Insee (296 communes). Il a recensé 
les données manquantes et les expertises 
à conduire en 2005-2006. Il présente des 
cartes et des séries statistiques homogè-
nes sur les 72 communes du Sepal. Il fait 
l’état des politiques d’aménagement. Pour 
chacun des thèmes abordés, il pointe les 
sujets à mettre en débat, y compris hors du 
strict champ de l’urbanisme.

En 2005-2006 : pleins feux
sur la démarche élaborante

Entre juin 2005 et octobre 2006, la démar-
che d’élaboration a visé pour l’essentiel à 
compléter l’état des lieux. La démarche 
participative a permis tout au long d’une 
cinquantaine de séances plénières de 
commissions et d’ateliers – 1 500 à 2 000 
participants – de formaliser les enjeux et 
in • ne les choix sur lesquels ont reposé le 
PADD.

 De nombreuses expertises sont ve-
nues nourrir ces séances de travail : dia-
gnostic agricole (Chambre d’agriculture et 
Cabinet Blézat Consulting), état initial de 
l’environnement et évaluation environne-
mentale du projet du Scot (Cabinet Adage 
environnement), dynamiques démographi-
ques, d’emplois et mobilités dans le cadre 
de l’inter-Scot.

 Les acteurs consultés et associés, no-
tamment les organismes consulaires, ont 
également fourni de riches contributions.

 Ce temps de ré• exion et de choix a per-
mis de dresser le diagnostic • nal du projet 
du Scot : s’appuyant sur le premier état des 
lieux, il synthétise, dans un souci de dialo-
gue étroit avec le PADD, les nombreux tra-
vaux produits en ateliers et commissions 
et les différentes expertises thématiques 
menées.

INTRODUCTION
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Une carte d’agglomération dite de « cohé-
rence territoriale » accompagne le Dog et 
constitue une représentation synthétique  
des orientations générales du Scot sur le 
territoire de l'agglomération.

 Plusieurs versions provisoires du Dog 
ont été successivement rédigées entre 
juillet 2008 et mars 2009, et soumis à la 
critique et à la relecture des techniciens 
des partenaires membres du Sepal, du 
Bureau du Sepal et des personnes publi-
ques associées (en tout une cinquantaine 
de séances de travail à des niveaux divers 
entre juin 2008 et début mars 2009). Puis, 
une version provisoire datée du 16 mars 
2009 a été présentée aux élus du Comité 
syndical en avril 2009.  

 Après des remaniements techniques 
(conformité juridique), une version pro-
visoire datée du 6 mai 2009 a fait l’objet 
d’une pré-consultation entre juin et sep-
tembre 2009 a• n de garantir la bonne as-
sociation de l’ensemble des 72 communes 
et des partenaires publics associés à la dé-
marche. La prise en compte de l'essentiel 
des remarques formulées pendant cette 
période a permis d'aboutir au projet de 
Scot arrêté le 14 décembre 2009.

EN 2010 : 
LE DEBAT PUBLIC

Après l'arrêt du Scot, les collectivités 
adhérentes du sepal, les Personnes 
publiques associées (PPA) ainsi que 
les communes et EPCI voisins ont été 
consultés of• ciellement de janvier à avril 
2010.

 Une enquête publique a ensuite été 
organisée entre le 3 mai et le 28 juin 2010. 
La commission d'enquête a rendu son 
rapport le 11 octobre 2010.

 Le rapport est mis à la disposition du 
public au Sepal, au Grand Lyon, à la CCEL, 
à la CCPO et en mairies de Chaponnay, 
Marennes, Saint-Pierre-de-Chandieu et 
Toussieu jusqu'au 11 octobre 2011.

LE TEMPS DE L'APPROBATION
Le Conseil syndical du Sepal réuni le 22 
novembre 2010 a initié un débat sur le 
Scot et sur les modi• cations à prendre en 
compte suite à la phase de consultation et 
d'enquête publique.

 Le Conseil syndical a approuvé le Scot 
le 16 décembre 2010.

EN 2007 :
L’ELABORATION DU PADD

Après la clôture des séances d’ateliers et 
des commissions territoriales à la • n de 
l’automne 2006, les techniciens dispo-
saient de tous les matériaux nécessaires 
pour rédiger le Projet d’aménagement et 
de développement durable. L’architecture 
générale du PADD devait reposer sur les 
accords tirés des séminaires du Sepal et 
notamment de celui de mars 2006 : une 
vision métropolitaine, une organisation 
multipolaire, le choix d’un développement 
ambitieux, solidaire et durable, une archi-
tecture territoriale portant sur trois réseaux 
majeurs (vert, bleu, ferroviaire) et une géo-
graphie du projet équilibrée où chaque ter-
ritoire compte.

 Le PADD a été soumis au regard des 
techniciens des membres du Sepal et des 
personnes publiques associées (séances 
de travail entre juin 2006 et février 2007) ; 
puis, plusieurs versions ont été présentées 
aux élus du Bureau du Sepal après rema-
niements successifs.

 Le PADD a été mis en débat au prin-
temps 2007 (comité syndical du Sepal le 5 
avril 2007).

EN 2008 ET 2009 :
L’ELABORATION DU DOG

Après le débat sur le PADD pouvait com-
mencer l’élaboration du Document d’orien-
tations générales.

 Le Dog conformément aux disposi-
tions du code de l’urbanisme, précise les 
objectifs formulés dans le PADD par des 
prescriptions ou des préconisations oppo-
sables aux documents d’urbanisme locaux 
et aux opérations d’aménagement. 

 Le Dog reprend la logique générale du 
PADD, à savoir une organisation urbaine 
multipolaire, où chaque polarité urbaine, 
chaque bassin de vie, participe à sa me-
sure à la construction d’une agglomération 
dynamique, solidaire et équilibrée. Dans 
la continuité du PADD, le Dog inscrit ses 
orientations dans le cadre élargi de l’aire 
métropolitaine lyonnaise. A ce titre, il se 
conforme aux objectifs et aux prescriptions 
de la DTA de l’aire métropolitaine lyonnai-
se.
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Communes Commission Super !cie!(km 2) Population!2007

Lyon Centre 47,87 472 331

Villeurbanne Centre 14,52 138 151

SOUS-TOTAL Centre 62,39 610!482

Bron Est 10,30 38 833

Chassieu Est 11,57 9 371

Colombier-Saugnieu Est 27,62 2 261

Décines-Charpieu Est 17,01 24 952

Genas Est 23,84 11 531

Jonage Est 12,11 5 767

Jons Est 7,41 1 275

Meyzieu Est 23,01 29 014

Mions Est 11,57 11 397

Pusignan Est 13,04 3 482

Saint-Bonnet-de-Mure Est 16,34 6 090

Saint-Laurent-de-Mure Est 18,63 4 914

Saint-Priest Est 29,71 40 917

Vaulx-en-Velin Est 20,95 40 626

SOUS-TOTAL Est 243,11 230!430

Albigny-sur-Saône Nord 2,57 2 744

Cailloux-sur-Fontaines Nord 8,69 2 339

Caluire et Cuire Nord 10,45 41 010

Collonges au Mont d'Or Nord 3,78 3 849

Couzon au Mont d'Or Nord 3,11 2 564

Curis-au-Mont d'Or Nord 3,03 994

Fleurieu-sur-Saône Nord 2,91 1 302

Fontaines-Saint-Martin Nord 2,74 2 698

Fontaines-sur-Saône Nord 2,32 6 310

Genay Nord 8,49 4 802

Montanay Nord 7,16 2 682

Neuville-sur-Saône Nord 5,47 7 127

Poleymieux-au-Mont-d'Or Nord 6,21 1 187

Rillieux-la-Pape Nord 14,48 29 546

Rochetaillée-sur-Saône Nord 1,29 1 299

Saint-Germain-au-Mont-d'Or Nord 5,43 2 555

Saint-Romain-au-Mont-d'Or Nord 2,62 1 069

Sathonay-Camp Nord 1,96 4 167

Sathonay-Village Nord 5,15 1 870

SOUS-TOTAL Nord 97,86 120!115

Communes du Sepal réparties par commission
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Communes du Sepal réparties par commission
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Communes Commission Super !cie!(km 2) Population!2007

Champagne-au-Mont d'Or Ouest 2,59 4 962

Charbonnières-les-Bains Ouest 4,13 4 782

Charly Ouest 5,09 4 246

Craponne Ouest 4,62 8 727

Dardilly Ouest 13,99 8 414

Ecully Ouest 8,45 17 959

Francheville Ouest 8,18 11 708

Irigny Ouest 8,84 8 270

La Mulatière Ouest 1,82 6 540

La Tour de Salvagny Ouest 8,43 3 476

Limonest Ouest 8,39 3 011

Marcy l'Etoile Ouest 5,37 3 199

Oullins Ouest 4,40 25 605

Pierre-Benite Ouest 4,48 9 953

Saint-Cyr-au-Mont d'Or Ouest 7,29 5 385

Saint-Didier-au-Mont-d'Or Ouest 8,34 6 342

Sainte-Foy-les-Lyon Ouest 6,83 22 151

Saint-Genis-Laval Ouest 12,92 20 313

Saint-Genis-les-Ollières Ouest 3,74 4 655

Tassin-la-Demi-Lune Ouest 7,79 18 278

Vernaison Ouest 4,03 4 365

SOUS-TOTAL Ouest 139,72 202!342

Chaponnay Sud 18,89 3 519

Communay Sud 10,54 3 918

Corbas Sud 11,88 9 450

Feyzin Sud 9,64 9 357

Givors Sud 17,34 19 345

Grigny Sud 5,75 8 563

Marennes Sud 12,44 1 615

Saint-Fons Sud 6,06 16 964

Saint-Pierre de Chandieu Sud 29,28 4 407

Saint-Symphorien-d'Ozon Sud 13,37 5 217

Sérézin-du-Rhône Sud 3,97 2 461

Simandres Sud 10,45 1 509

Solaize Sud 8,10 2 687

Ternay Sud 8,06 5 018

Toussieu Sud 5,02 2 367

Vénissieux Sud 15,33 56 935

SOUS-TOTAL Sud 186,12 153!332




